
 
 
 

 
 

 
 
 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL  
 

 
 

Services juridiques  
Hôtel de ville, 700, av. de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 5B2 
Tél. : 450 778.8300, poste 8317  /  Téléc. : 450 778.2514 

Séance ordinaire du Conseil de la Ville de Saint-Hyacinthe, tenue à la salle du Conseil de 
l’hôtel de ville, le lundi 7 octobre 2024, à 20 h 42, en reprise de la séance ordinaire tenue 
le 7 octobre 2024, à 18 h 30. 

Résolution 24-598 

Dépôt et adoption du projet de règlement numéro 349-17 modifiant le 
Règlement numéro 349 relatif au Plan d’urbanisme concernant l’aire d’affectation 
Industrielle biotechnologique 

Il est proposé par André Arpin 
Appuyé par Donald Côté 

Et résolu ce qui suit :  

- De déposer et d’adopter le projet de règlement numéro 349-17 modifiant le 
Règlement numéro 349 relatif au Plan d’urbanisme afin de permettre, dans l’aire 
d’affectation Industrielle biotechnologique, les commerces et services de soutien aux 
industries de haute technologie et aux établissements d’enseignement supérieur à titre 
d’usages complémentaires, à la condition qu’ils soient limités à 50 % de la superficie 
du rez-de-chaussée d’un immeuble occupé par un usage compatible à l’aire 
d’affectation Industrielle biotechnologique, et de permettre les résidences et logements 
étudiants aux étages d’un bâtiment principal dont l’usage est autorisé dans l’aire 
d’affectation Industrielle biotechnologique. 

L’assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement est fixée au 
4 novembre 2024, à 18 h 30, dans la Salle du Conseil de l’hôtel de ville de 
Saint-Hyacinthe. 

Adoptée à l'unanimité 

Copie certifiée conforme, 
le 8 octobre 2024 
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Greffier par intérim de la Ville 
  


